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arassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Délégation départementale de Vaucluse 

ARRETE N°DD84-0520-3270-D 

fixant la composition nominative du conseil 
de surveillance du centre hospitalier 

d'APT (Vaucluse) 

Le directeur de I' Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 
6143-12; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU l'ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes Côte d'Azur 

VU l'arrêté du 4 janvier 2017 du directeur général de l'Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée 
départementale ; 

VU l'arrêté n° DD84-0418-2548-D en date du 6 avril 2018 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance de l'hôpital du centre hospitalier d'Apt ; 

VU le courrier de la directrice du Centre Hospitalier d'APT en date du 3 mars 2020 relatif au remplacement 
de Madame Armelle BAILLI EU par Madame Marie Dominique OVART; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Délégation départementale - cité administrative - 1 av. du 7ème génie - 
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ARRETE 

Article f " : L'arrêté sus visé du 6 avril 2018 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
centre hospitalier d'APT est modifié. 

Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de ressort communal d'APT, situé route de 
Marseille, BP 172 84405 APT cedex, est composé des membres ci-après: 

1 - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1 ° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

- Mme Dominique SANTONI, représentante de la commune d'APT, maire, membre de 
droit, 

- M. Pierre TARTANSON, représentant la communauté de commune Pays d'Apt Luberon 

- Mme Corinne TESTUD-ROBERT, représentant du Conseil départemental de Vaucluse 

2° en qualité de représentant du personnel : 

- Mme Marie Dominique OVART, représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques 

- Dr Eva PILOTE représentante de la commission médicale d'établissement 

- Mme Laetitia MARCO (syndicat UNSA), représentante désignée par l'organisation 
syndicale majoritaire 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 

- Dr Jean Pierre GARNIER, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de 
l'agence régionale de santé de Provence- Alpes-Côte d'Azur ; 

- M. Jean CRUEL (Ligue Contre le Cancer) et Mme Michèle MAMBER (Union nationale 
des associations familiales - UNAF) représentants des usagers désignés par le préfet 
du département de Vaucluse ; 

Il - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
- Le vice président du directoire du centre hospitalier d'APT 

- Le directeur général de !'Agence régionale de.santé de Provence -Alpes - Côte d'Azur 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du centre 
hospitalier d'APT si elle existe 

- Le directeur de la caisse d'assurance maladie d'Avignon 

Article 3 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l'article R. 6143-12 du code de la santé publique à compter 
de la date de renouvellement du conseil de surveillance soit le 15 septembre 2015. 

Article 4 : Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 5 : Le directeur général, la directrice de !'organisations des soins, la déléguée territoriale de 
Vaucluse de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, et la directrice du centre 
hospitalier d'APT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de 
celle du département de Vaucluse. · 

Fait à Avignon, le 19 avril 2020 
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Délégation départementale de Vaucluse 
 
Departement de l'animation territoriale-DD84 
 
 
Réf  : DD84-0220-1623-D  
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

 
ARRETE N°DD84-0220-1623-D 

 

fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier  

de MONTFAVET(Vaucluse) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre nation du Mérite 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5,  L. 6143-6, R. 6143-1 à  
R. 6143-4 et R. 6143-12 

 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 
VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 
VU le décret du 19 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 
janvier 2019 ; 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2019 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée 
départementale ; 
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VU l’arrêté N° DD84-0118-0659-D en date du 26 janvier 2018 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Montfavet ; 
 
VU la démission de Madame Bernadette SUDAC, en qualité de représentante des usagers au conseil 
de surveillance du centre hospitalier de Montfavet ; 

 
VU les élections de la CME du mois de septembre 2019 et la désignation par le président de la CME du 
centre hospitalier de Montfavet de deux médecins pour siéger au conseil de surveillance ; 

 

          ARRETE 

 
Article 1er : L’arrêté sus visé du 26 janvier 2018 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Montfavet est modifié. 

 
Article 2ème : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Montfavet situé 2 avenue de la Pinède, 
84143 MONTFAVET Cédex, est composé des membres ci-après : 

 

              I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

              1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

-  Mme Laurence ABEL-RODET représentant de la commune d’Avignon, conseillère 

municipale  

-  Représentantes de la communauté d’agglomération du  grand Avignon, en cours de 

désignation 

- Mme Suzanne BOUCHET, représentant le Président du conseil départemental de Vaucluse  

et M. André CASTELLI représentant du conseil départemental de Vaucluse   

 

   2° en qualité de représentant du personnel : 

- M. Emmanuel LOUBIER représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

- Dr Marie-Noëlle PETIT représentante de la commission médicale d’établissement ; 

- Dr Christine LEFEBVRE représentante de la commission médicale d’établissement ; 

- Mme Karine MAGNE (syndicat CGT) et M. Gabriel ADRIAN (syndicat CGT), représentants 

désignés par les organisations syndicales ; 

 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 

- M. Jean-Pierre RICHARD et Dr FORTIER personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur Général de l’agence régionale de santé de Provence- Alpes-Côte d’Azur ; 

- M. Yves TOUCHARD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de 

Vaucluse ; 

- Mme Viviane GASPARD (UNAFAM) représentante des usagers désignée par le Préfet du 

département de Vaucluse ; 
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- (en cours de désignation) représentant des usagers désigné par le Préfet du département de 

Vaucluse ;  

    II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 

   -  Le vice Président du Directoire du centre hospitalier de Montfavet  

  -  Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence – Alpes – Côte 

d’Azur 

    - Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de du centre 

hospitalier de Montfavet  

    - Le Directeur de la caisse d’assurance maladie d’Avignon 

    - Le représentant des familles de personnes accueillies  

 

Article 3 

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans, sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique, à compter du 15 
septembre 2015. 

Article 4 

Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans 
un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 
 

Article 5 

Le directeur général, la directrice  de l’organisations des soins, la déléguée  départementale de 
Vaucluse de l’Agence régionale de santé de Provence, Alpes, Côte d’Azur et le directeur du centre 
hospitalier de Montfavet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence, Alpes, Côte 
d’Azur et de celle du département de Vaucluse. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Avignon, le 19 février 2020 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DU RECRUTEMENT 

N° SGAMI/DRH/BR/17

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté portant modification de l’arrêté d’ouverture du recrutement d’agent spécialisé de
police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2020

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses
relatives à la défense ;

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

VU l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la
crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19.

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période.

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction  publique  pris  pour  l’application  de  l’article  27  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police
technique et scientifique ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 
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VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;

VU le décret n°2020-437 du 16 avril 2020 pris pour l’application des articles 5 et 6 de l’ordonnance n°2020-
351 du 27 mars 2020 relative  à  l’organisation des  examens et  concours  pendant  la  crise  sanitaire  née de
l’épidémie de covid-19 ;

VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police
nationale modifié ;

VU l’arrêté  du 3 décembre 1999 relatif  à  l’organisation,  à  la  nature  et  au programme des  épreuves des
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à
l’accord sur l’espace économique européen ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités
de formation ;  

VU l’arrêté du 27 août  2010 portant  déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

VU L’arrêté du 17 février 2020 autorisant au titre de l'année 2020 l'ouverture d'un concours externe et interne 
pour le concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale

VU l’arrêté du 7 mai 2020 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts aux concours 
d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale (session 2020)

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Christian CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 février 2020 portant ouverture du recrutement d’agent spécialisé de la police
technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2020 ;

CONSIDERANT que l’article 22 du Décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 prévoit que lorsque la date limite
pour les inscriptions à certains emplois de la fonction publique est fixée à compter du 12 mars 2020, cette date
limite peut être repoussée par arrêté ou décision de l'autorité organisatrice publiés dans les mêmes conditions
que celles applicables à l'arrêté d'ouverture ;

CONSIDERANT que la date limite de l’inscription aux concours externe et interne d’agent spécialisé de la
police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2020 était fixée au 27  mars 2020 par
l’arrêté du 24 février 2020 susvisé :

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;
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ARTICLE 1  Les articles 2 à 6 de l’arrêté du 24 février 2020 susvisé sont modifiés comme suit.

ARTICLE 2  Une période d’inscription supplémentaire aux concours externe et interne d’agent spécialisé de
police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2020 est ouverte du 11 mai 2020 au
 22 mai 2020 (le cachet de la poste faisant foi). 

ARTICLE 3 Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 30 juin 2020 à Marseille et à Toulouse.

ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 1er septembre 2020.

ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à partir du mois d’octobre 2020, à Marseille.

ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 15 octobre 2020.

ARTICLE  7  Le  nombre  de  postes  offerts  au  recrutement  d’agent  spécialisé  de  police  technique  et
scientifique de la police nationale pour le SGAMI SUD est fixé à 25, répartis de la manière suivante : 
- concours externe : 15 postes
- concours interne : 6 postes
- recrutement au titre des emplois réservés : 2 postes
- recrutement au titre des travailleurs handicapés : 2 postes 

ARTICLE 8 Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille,  le 8 mai 2020

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud
Le chef du bureau du recrutement 

SIGNE
Eric VOTION
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE DEFENSE
ET DE SECURITE SUD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DU RECRUTEMENT 

N° SGAMI/DRH/BR/18

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté modifiant l’arrêté d’ouverture du recrutement d’agent spécialisé de police technique
et scientifique de la police nationale au titre des travailleurs handicapés de l’année 2020

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses
relatives à la défense ;

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

VU l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la
crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19.

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période.

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction  publique  pris  pour  l’application  de  l’article  27  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police
technique et scientifique ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

SGAMI SUD - R93-2020-05-08-001 - Arrêté modificatif d'ouverture du recrutement d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale
au titre des travailleurs handicapés ( session 2020) 139



VU le décret du 7 mai 2019 portant nomination de Monsieur Christian CHASSAING,  en qualité de secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU le décret n°2020-437 du 16 avril 2020 pris pour l’application des articles 5 et 6 de l’ordonnance n°2020-
351 du 27 mars 2020 relative  à  l’organisation des  examens et  concours  pendant  la  crise  sanitaire  née de
l’épidémie de covid-19 ;

VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police
nationale modifié ;

VU l’arrêté  du 3 décembre 1999 relatif  à  l’organisation,  à  la  nature  et  au programme des  épreuves des
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à
l’accord sur l’espace économique européen ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités
de formation ;  

VU l’arrêté du 27 août  2010 portant  déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

VU L’arrêté du 17 février 2020 autorisant au titre de l'année 2020 l'ouverture d'un concours externe et interne 
pour le concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale

VU l’arrêté du 7 mai 2020 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts aux concours
d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale (session 2020)

VU l’arrêté  n°  2014205-0006  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 mars 2020 portant délégation de signature à Monsieur Christian CHASSAING,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

VU l’arrêté préfectoral  du 16 mars 2020 portant  ouverture du recrutement d’agent  spécialisé de la police
technique et scientifique de la police nationale au titre des travailleurs handicapés de l’année 2020 ;

CONSIDERANT que l’article 22 du Décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 prévoit que lorsque la date limite
pour les inscriptions à certains emplois de la fonction publique est fixée à compter du 12 mars 2020, cette date
limite peut être repoussée par arrêté ou décision de l'autorité organisatrice publiés dans les mêmes conditions
que celles applicables à l'arrêté d'ouverture ;

CONSIDERANT que la date limite de l’inscription au recrutement d’agent spécialisé de la police technique
et scientifique de la police nationale au titre des travailleurs handicapés au titre de l’année 2020 était fixée au
24 avril 2020 par l’arrêté du 16 mars 2020 susvisé :

SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;
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ARTICLE 1  Les articles 2 à 6 de l’arrêté du 16 mars 2020 susvisé sont modifiés comme suit.

ARTICLE  2  Une  période  d’inscription  supplémentaire  au  recrutement  d’agent  spécialisé  de  la  police
technique et scientifique de la police nationale au titre des travailleurs handicapés de l’année 2020 est ouverte
du 11 mai au 8 juin 2020 (le cachet de la poste faisant foi). 

ARTICLE 3 La sélection des dossiers par la commission se déroulera le 15 juin 2020 à Marseille

ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 15 juin 2020

ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 1er juillet 2020 à Marseille

ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 6 juillet 2020

ARTICLE 7 Le nombre de postes ouverts pour le recrutement d’agent spécialisés de la police technique et
scientifique au titre des travailleurs handicapés est de 2. 

ARTICLE 8  La composition du jury fera l'objet d'un arrêté ultérieur.

ARTICLE 8 Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 8 mai 2020

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud
Le chef du bureau du recrutement 

SIGNE
Eric VOTION
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